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NORMES PRIVÉES ET COMMERCIALES 

RÉUNION FORMELLE DU COMITÉ SPS DE L'OMC 
2 NOVEMBRE 2017 

Communication présentée par le Belize 

La communication ci-après, reçue le 11 décembre 2017, est distribuée à la demande de la 
délégation du Belize. 
 

_______________ 

 
 
1.  La délégation du Belize saisit cette occasion pour informer les Membres qu'en février 2017, à 
l'invitation des organisateurs et avec le soutien de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture (FAO), elle a pu prendre part à la réunion intergouvernementale qui 
s'est tenue à Houston (Texas). 

2.  Notre brève intervention avait pour thème "Les modèles de collaboration existants entre les 

secteurs public et privé et le risque de confusion des rôles dans la gestion de la sécurité sanitaire 
des aliments." Nous avons été reconnaissants de la possibilité qui nous a été donnée de partager 
notre expérience et nous avons dit aux participants que privilégier la certification par une tierce 
partie par rapport à la certification par des autorités compétentes aboutissait à la marginalisation 
de celles-ci et à la création de systèmes parallèles. Selon nous, le secteur privé pouvait jouer un 
rôle complémentaire par rapport au secteur public mais cela devait se faire sur la base de bonnes 

pratiques et dans le cadre d'une surveillance par l'autorité de tutelle. 

3.  Au cours des discussions, il nous est apparu que certains Membres avaient pu utiliser ces 
systèmes de certification par une tierce partie avec succès pour compléter les travaux des pouvoirs 
publics visant à garantir la sécurité sanitaire des produits alimentaires. Toutefois, nous n'avons pas 
pu clairement déterminer si une surveillance par l'autorité de tutelle était en place ni, le cas 
échéant, comment elle fonctionnait. 

4.  Sachant que le point 7 de l'ordre du jour porte sur les "normes privées et commerciales" et 

étant donné qu'il s'agit d'un point permanent de l'ordre du jour du Comité, notre délégation est 
d'avis qu'il y aurait beaucoup à gagner à mener des discussions similaires au sein de ce comité, 
éventuellement dans le cadre d'un atelier ou d'une séance thématique où les Membres pourraient 
se porter volontaires pour échanger des vues et comparer leurs expériences diverses. 

5.  Nous pensons qu'une meilleure compréhension du sujet contribuerait à faire avancer les 
travaux du Comité sur ce point de l'ordre du jour. C'est pourquoi nous encourageons les Membres 
à soutenir ce type de réunion et à se porter volontaires pour comparer leurs expériences diverses 

en la matière. 

__________ 


